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Cette première réunion a, comme d’habitude, été l’occasion pour la 
Direction Générale de noircir encore plus le tableau. 
 

Il est vrai qu’il y a la crise qui n’en finit pas. 
 
Il est vrai que le marché automobile régresse de plus en plus en France 

et en Europe. 
 
Mais il est tout aussi vrai que le groupe Renault a quand 

même fait des ventes record en 2011 avec pour objectif 2012 : battre 2011. 
 
Pour FORCE OUVRIERE, les résultats de l’année 2011 doiventavoir un 
impact positif sur la politique salariale 2012. 
 
Pour FORCE OUVRIERE 
 

Trois années de stagnation, ça suffit !!! 
 

Cette année, l’inflation « officielle » est de + de 2,4%hors tabac. Mais 
chacun lesait, il suffit de « faire le plein » en grandes surfaces ou à la pompe, 
pour serendre compte que le prix des produits de première nécessité 
aaugmenté bien plus que l’inflation. 
 
C’est pourquoi FORCE OUVRIERE revendique : 
 

 Une Augmentation Générale de 3,5% en une fois et le plus tôtdans 
l’année. 

 
2,5% pour les Augmentations Individuelles, pour : 

 
Davantage de blocs de compétence pour les APR. 
Des changements de coefficients plus nombreux pour les 

APR et les ETAM. 
L’augmentation des compléments de carrière à 15, 20 et 25 euros. 
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Le déblocage des plafonds des compléments de carrière. 
La reconnaissance des Bac +2 et Bac +5 qui apportent une 

valeur ajoutée aux compétences professionnelles dessalariés. 
La revalorisation des primes d’astreinte, de douche, de 

nuisance et des médailles du travail dès 20 ansd’ancienneté. 
 
 Le versement d’un 13èmemois. 
 
 La revalorisation des allocations de juin et novembre, en 

particulier pour les bas salaires, tant sur la partie fixe que sur 
la partie variable. 
 
Et aussi : 
 

La distribution d’actions gratuites pour tous les salariés. 
L’augmentation des primes de transport. 
L’augmentation de l’abondement du PERCO. 
Etc... 

 
Lors de la prochaine réunion du 24 février, la direction générale devra 

répondre aux attentes des salariés qui sont nombreuses, au risque de 
déclencher un mouvement d’humeur de grande ampleur !!! 

 
 
 

 
Le 24 février à 8 h, la direction annoncera le montant du solde de 

l’intéressement qui sera versé le 16 mars. 
 
F.O a revendiqué un supplément d’intéressement comme nous l’avons 

obtenu ces deux dernières années. 
 
Rappel : l’intéressement est calculé en fonction du Free Cash Flow et le la 

MOP et non sur les bénéfices. 
 
 
 
 
 Inscriptions Chèques Vacances jusqu’au 17 février. 
 

 Expo vente vendredi 10 février : bijoux, parfums, bonbons, gravures 
sur médailles. 

 

 Crêpes-party. 
 

 Démonstration et exposition quads sur le parking du C.E. 
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